














LES TRAVAILLEURS IMMIGRES, EXPLOITES PARMI LES EXPLOITES, DEMANDENT (+) 

1 ° La plénitude des droits politiques, syndicaux et sociaux. 

: Fa'isan:t partie- . de la force productrice du pays , et assumant les mêmes devoirs 
que les autres citoyens français, les travailleurs immigrés revendiquent les mêmës '.droits, 

Cela signifie : 

- Suppression de la carte de travail , suppression de la carte de séjour, et son
remplacement par un titre d'identité semblable à celui des autres citoyens, suppression de 
tout autre instrument entre les mains du pouvoir , qui limit� leur droit au travail (droit 
de êha�ger de profession nié par la carte de travail. et leur droit de libre circulation) 
et qui sert comme instrument de répression (des dizaines d'étrangers expulsés de France 
durant· les événements de mai 1968, après "vérification d'identité" selon les sources of
ficielles), comme moyen de contrôle, de pression, de chantage et de toute sorte de discri
mination, 

- Droit .pour tous les travailleurs immigrés d'adhérer aux organisations de leur
choix (s'yndicats, partis politiques, conseils ouvriers, etc.,,) d'y militer et de partici"'.' 
per à toute activité publique ; droit d'élire et de se faire élire à tout poste. 

- Bénéfice intégral de tous les avantages sociaux, arrachés par
travailleurs pour l'ensemble des travailleurs , y compris famille, chômage , 
traite, etc, •• , les congés payés dans leur intégralité et autres avantages, 
les travailleurs immigrés supportent trop souvent l'intégralité des charges 

la lutte des 
logement, re

Actuellement 
sans bénéfi-

,. ,. cüir pleinement des avantages .. 

Les travailleurs immigrés dénoncent toute atteinte à leur liberté résultant d' 
accords (entre gc;mvernements ou organismes publics) où de contrats (entre :employeurs et 
officines d'embauche), signés au-dessus de leurs têtes, sans leur participation, contrôlés 
le plus·souvent par les appareils répressifs des pays respectifs, et qui dans tous :Les cas 
réduisent les travailleurs à une masse de manoeuvre sur un échiquier politique et à un� 
source de profit pour les pires exploiteurs de l'homme par l'homme, 

II. Conditions de travail et d'emploi spécialement adaptées,

Les travaili�urs immigrés , partie intégrante du prolétariat local participent à 
ses luttes revendicatives, demandent et soulignent tout particulièrement · 

. , .

- Travail égal, salaire égal, mensualisation pour tous,
- Abolition du système des peines·· et de toute mesure servant à maintenir iès ca,.. 

dences infernales,
- Les contrats de travail initiaux, tout en garantissant une durée d' emplo'i '· mi

nimum, ne doivent en aucun cas lier le nouvel immigrant à l'entreprise,
- Garantie de .l' èmploi pour tous , assurée par une formation professionnelle. de

base et permanente.,:
.,·,·;-' . . . . . . • ,  . . . '• ' . 

. 
' ' ;, Les travailleurs immigré1:, luttent avec les autres élém�'nts conscien't;s du p;role-

tariat local. pour que la hiérarchi;,; des fonctions et· l'éventail des ·salaires .soit.:téduit. 
Ils cof'tsidèr.e.nt ·�ette double différenciation de plus en plus poussée ·comme ,ttn .. f.i;icÙ,ur qe 
div.ision de là classe ouvrière. · Ils. soulignent qU:e .sur le plan 1Ù1tériel, ceüe.;.ci ri' a· été
,r�ndµ .. possibi:e entre �ut�es choses que grâce aux profits tirés de la surexploitàti;n de.s

. ·pays 'opprimés. et semi .industriels,
-----·---...-------------------·----------

(+) "comité des Trois Continents - Afrique - Asie - Amérique Latine". 
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Dans cè but nous voulons .faire une enquête portant sur les problèmes médico
sociaux des travailleurs migrants et d_es populations des bidonvilles 

I) Aspect sanitaire hygiène des logements

hygiène alimentaire et traditions diététiques 

problèmes de l'eau de boisson et des eaux usées 

- évacuation des ordures

conditions ·de travail

- problèmes psychologiques (ségrégation, adaptation).

2) Etat de santé des adultes et des enfants. Pathologie particulière,

3) Relations avec les médecins •. En particulier_ lors des ccntrats hospita
liers,ainsi que les.relations avec les structures sanitaires teilés P M I
- 0 PHS médecins scolaire et du travail - S S  - A M  G.

4) Education sanitaire et insertion sociale :
puériculture,· diététique, secourisme, alphabétisation.
conditions sanitaires sur. la scolarité et le développement

pans un premier temps 

Incidences des 
de l'enfant. 

Réunion des documents, expériences,études déjà éffectuées par.les, médecins 
ou organismes existants 
Et dans ce but : création d'une commission de bibliographie; 

Etude du protocole d'enquête pour lui donner des critères'd'objectivité in.,. 
contestables, 
Mise en route d'études complémentaires par des équipes comprenant médeciµ 
assistante 'social, infirmière, sociologue ,qui· trava:il:iéront sur un bidonvil .. 
le: .• 

Dans un deuxième temps : 

Coordination avec les organismes ayant étudié d'autres aspects, économiques, 
sociologiques, politiques du problème pour aider à l'élaboration d'un statut 
du travailleur migrant et à la création d'une politique médico-sociale. 
Action auprès des pouvoirs publics par le comité médical, 

LA REVOLTE DE MAI DES ANTILLAIS ET GUYANAIS CONTRE 

par ·Robert Monsterleet 

· Les étudiants orig.inaires de la Guyane, d<;l la :Guadeloupe et de la Martini.
que ont participé à la urévolte de mai"- qui vient de_ t;ïecouer Par:l,.s et la France. 

Le i'9 mai, un "commando" part'i de là Sorbonne',' où: s'était constitué un "co-
mtté des territoires encore sous domination française'' ,·occupe · les locaux de l'associa
ti©n "pour la ,je.une Guyane" (P;.1.G, >'. 'te 25 Iila'i, selon le, même procédé expéditif, c'. 
est au tour de "L'Amicale des travailleurs antillais et guyanais· en" métropole" (AMI-: 
TAG) d'être,.'-'prise'\ Le-29 mai, ·.·l'onde de çhoc se propage au "Bureaq pour le dévelop.:.. 
pement dès m:igrations des départements d ',outre-mer" (BUMIDON)., 

On sernit tenté de voir, naturellement, cians ces occupations de'locaux une 
simple manifestation d'imitation. Il n'en est rien. 

(+) Extrait de Faim et Soif. n• 79. 









un but final précis 
de la Guyane. 
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l'indépendance nationale de la Guadeloupe, de la Martinique et 

, Le mardi 7 mai, .de la place Clichy à la gare Saint�Lazare, Paris - difficile 
à surpre,ndre pourtant .en cette période de barricades et de combats de rues - assista 
au défilé des "guérilleros" guyanais et antillais ; chassés de PJG par la police , au 
terme d'un véritable siège, mais qui ne désespéraient pas pour autant. Drapeaux natio
naux en tête, ils scandaient : "Trois siècles, ça suffit I Poursuivons le combat I", 

Le :fa:i.t que Fort-de-France , Pointe-à-Pitre et Cayenne soient restés ça_lmes 
.pendant ces événements ne ·saurait donner matière à de trop sérieures conclusions, Ou
·tre le décalage traditionnel entre Paris et les "colonies" 

I 
on sait que l' indép��d:ance

de l'Algérie s'est aussi décidée à Paris •..

BELLEVILLE, DEUX JOURNEES TROUBLES _(+)

par Jean-Pierre SAID 

Il est vraisemblable. que tout a _commencé, ce dimanche 2 juin à Paris , dans 
ce hâvre misérable de nombreux immigrants de toutes origines qu'est _le quartie,r de 
Belleville , par une simple partie de cartes ; un joueur malchanceux aurait refusé de 
·s'acquitter <l'une dette de 400 F et se serait réfugié au café "Le Kair·ouan", rue de l'
Orillon, Les vitres de l'établissement furent brisées : l'engrenage des violenëè's é
tait mis en marche 

1 
des Juifs et des Arabes allaient bientôt·· S I affronter (de notnbreux

blessés durent être hospitalisés), Au total·, une cinquantaine·de magasins ou dé; cafés
furent attaqués, dont certains furent incendiés et d'autres pillés , une synagdgue fut

· ·profânée.

Il est difficile d'imaginer que de part et ci' autre on ait voy.lu s& soli,d1:t_ri
ser avec l'un ou l'autre des joueurs 

La vérité eit aill�urs : 

- Pourquoi donc ces incidents surviennent-ils au moment où la France connaît
·une crise sociale et politique profonde?

- Pourquoi à Belleville , où jusque là Juifs et Arabes. avaient vécu en çpnne
_intelligence ?

- Pourquoi les .forces de police, regroupées -pourtant en nombre imposant 'dans
le quartier ,. n'ont-elles pas entrepris de disperser les groupes noetiles ? Une telle

. ;opération était réalisable sans violence , tous ceux qui étaient' investis d'une quel
conque autorité_ - diplomatique , politique _ou religieuse :.. intervenant .dans le sens de 
_la détente et de la vigilance envers ·1es provocateu:rs de toute sorte et Ïa très. grande 
majorité des habitants de Belleville n'aspirant qu i à. vivre dans la trariquillité. 

Ceci est significatif : persorine à Pa�is n'à _osé ·appeler cii'ivertement à l'af-
• • . . ,: 1 • :' . .  

tr . " ·: .. ·t) frontement,Nous en avons certes entendus, qui rejetaient sur les autres , tantôt les 
Juifs" tantôt "les Arabes", l'entière responsabilité des événements, Mais ceux-là i1 1 é
taient que quelques-uns qui restèrent isolés : de part et d'autre· on allait accueillir 
· avec sympathie le tract dont on 1 ira le texte :par ailleurs et qui fut· largement diffu7

:; sé par les militants du M,R,A,P, 

(+.) . Extrait de Droit et Liberté, juin 1968, 
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UNE LETTRE DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 

.. 

Monsieur le Ministre, 

De nombreux travailleurs et étudiants étrangers, arrêtés durant ces derniè
res semaines , viennent d'être expulsés ou sont sur le point de l'être. Il leur est 
reproché de "n'avoir pas observé une stricte neutralité politique". Mais, en fait, la 
plupart se sont bornés à une activité syndicale que notre législation reconnait à 
tout travailleur. Ils ont été arrêtés à la suite de rafles opérées par la police ou 
même sur de simples dénonciations. L'un d'eux a d'ailleurs été appréhendé dans les 
locaux de son syndicat. 

Les organisations suivantes expriment leur vive inquiétude devant cette ré
pression qui risque d'avoir des conséquences dramatiques pour certains étrangers. 

Ces décisions ont été prises en vertu d'une législation ancienne particu
lièrement critiquable et qu'il faudra réforme� ; mais, dans cette attente , nous in
sistons pour que , selon une très ancienne tradition française , le maximum de garan
ties soit accordé aux étrangers résidnnt en V�ance. 

C'est pourquoi nous vous demandons de faire bénéficier tous les étrangers 
menacés d'expulsion du minimum de garantie qu'offre le passage devant la Commission 
des expulsions où ils pourront notamment être défendus par un avocat. 

La procédure d'urgence a été dans le cas présent utilisée et certains des 
intéressés ont été immédiatement expulsés vers leur pays d'origine. Nous insistons 
pour que tous les expulsés qui courent un risque en retournant dans leur pays soient 
reconduits , en cas de maintien de la décision , à la frontière de leur choix. On ne 
peut en effet qu'être angoissé en pensant à ce qu'il risquerait d'advenir d'un réfu
gié politique remis entre les mains de la police de son pays, 

L'usage systématique de la procédure d'urgence se traduit par la négation 
des droits humains les plus élémentaires. Il ouvre la voie à l'arbitraire et ne peut 
que déshonorer notre pays aux yeux de l'opinion mondiale. 

Nous vous prions de croire , Monsieur le Ministre, à toute notre considéra
tion. 

Daniel MAYER, 
Président de la Ligue 

l'Homme 

-- ·---------·-·--·------------·· ... ------------·---... ---- -·---------------------------
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